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Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 16 décembre 2019

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M.
DESEILLE - Mme TENENBAUM - Mme DILLENSEGER - Mme AKPINAR-ISTIQUAM - M. CHÂTEAU - Mme MARTIN
- M. EL HASSOUNI - Mme AVENA - M. MASSON - Mme JUBAN - M. MEKHANTAR - Mme REVEL - Mme  MARTIN-
GENDRE - M. BERTHIER - Mme TOMASELLI - M. PIAN - M. DECOMBARD - Mme  PFANDER-MENY - Mme ROY -
Mme HERVIEU -  Mme DURNERIN  -  M.  BEKHTAOUI  -  M.  HAMEAU -  Mme MASLOUHI  -  M.  LOVICHI  -  M.
FAVERJON - M. BARD - Mme CHARRET-GODARD - M. ROZOY - M. DIOUF - Mme BLAYA - M. N'DIAYE - Mme
OUTHIER - Mme MILLE - Mme VANDRIESSE - M. BICHOT - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M. AYACHE -
M. BONORON - Mme DESAUBLIAUX
Membres excusés :  Mme  ZIVKOVIC  (pouvoir  Mme  KOENDERS)  -  Mme  TROUWBORST  (pouvoir  M.
DESEILLE) - Mme HILY (pouvoir Mme MODDE) - Mme FERRIERE (pouvoir M. BORDAT) - M. CONTESSE (pouvoir
Mme BLAYA)  -  Mme FAVIER (pouvoir  M.  MEKHANTAR)  -  M.  HELIE  (pouvoir  Mme REVEL)  -  Mme VOISIN-
VAIRELLES (pouvoir M. AYACHE)
Membres absents : M. MARTIN - M. HOUPERT - M. CAVIN

OBJET
DE LA DELIBERATION

« Halle 38 » - Nouveaux artistes - Information

Madame Martin, au nom de la commission de la culture, de l'animation et de l'attractivité, expose :

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Dijon a la volonté de mettre en place une politique de développement culturel ouverte à tous 
les arts et d'inciter largement le public à approcher ces différentes esthétiques. 

En complément d'une politique de diffusion, de spectacles et d'expositions, le soutien aux artistes se 
concrétise par une aide à la production et des conditions de travail adaptées au besoin de la création 
artistique. A travers le projet d'ateliers Halle 38, initié avec la réhabilitation de ce bâtiment en 2016, la 
Ville  souhaite  favoriser  l'émergence  sur  le  territoire  dijonnais  de  jeunes  artistes  mais  également 
l'installation d'équipes artistiques déjà confirmées, apportant alors une vitalité et une renommée au-delà 
des frontières régionales.

Ainsi,  de 2017 à 2019, neuf  artistes ont pu occuper un atelier au sein de la Halle 38. Ces mises à 
disposition prenant fin, de nouveaux candidats sélectionnés sur la base de leurs projets artistiques par 
le PARAC (pôle d’action et de recherches en art contemporain), instance dijonnaise œuvrant dans le 
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domaine de l’art contemporain et composée du FRAC, de l’ENSA, du Consortium et de la Direction des 
musées de la Ville de Dijon, prendront leur quartier au sein de la Halle 38 dès janvier 2020, jusqu’à la fin  
2021.

Les candidat·e·s retenu·e·s sont les suivant·e·s :

- Camille BESSON, sculpteur abstrait
- Gentaro MURAKAMI, peintre figuratif
- Angélique JACQUEMOIRE, peintre figurative
- Maël BRET, peintre et dessinateur figuratif
- Marie-Charlotte URENA, pentre, entre figuratif et abstraction
- Jeonghyun YANG, peintre figurative
- Kwangil HER, sculpteur, peintre, céramiste
- Benjamin GRIVOT, peinture et travail du bois
- Antoine CHATEAU, peintre, sculpteur, photographe et vidéaste
- Wolf CUYVERS, peintre, sculpteur, photographe et vidéaste

Par ailleurs, à l’instar de la période 2016-2019, l'occupation de la partie des locaux hors-ateliers est 
toujours proposée :

– à la compagnie de théâtre de rue « 26 000 couverts » ;
– à  l’Ecole  Nationale  Supérieure  d’art  de  Dijon  (ENSA)  dans  le  cadre  de  laboratoires 

d’expérimentation picturale

Des conventions de mise à disposition spécifiques à chaque occupant doivent être établies.


